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REPUBLIQUE DU BENIN
Fraternrt6_Justice-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN'2016- 798 du 26 decembre 2016
portant ratification de ['accord de p16t signri i
Cotonou, [e 16 novembre 2015, entre [a

R6pubtique du B6nin et [e Fonds Africain de

D6vetoppement (FAD), dans [e cadre du

financement du programme d'adh6sion des

pays membres r6gionaux i ['agence pour

['Assurance du Commerce en Afrique (ACA)'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

La loi n'90-32 du 11 decembre 1990 portant Constitution de [a R6pubtique du

B6nin;

ta toi n'2016- 35 du zod6cembre2016 portant autorisation de ratification de

l,Accord de pr6t, signe a cotonou, te 16 novembre 20',15, entre ta R6pub[ique du

B6nin et te Fonds Africain de D6vetoppement (FAD), dans [e cadre du

financement du programme d'adh6sion des pays membres r6gionaux a [',agence

pour l'Assurance du Commerce en Afrique (ACA);

la decision portant proclamation [e 30 mars 7016 par [a Cour Constitutionnette,

des r6suttals definitifs de t'6tection presidentiette du 20 mars 20'16 ;

decret n'2016-264 du 06 avrit 2016 portant composition du Gouvernement,

DECRETE:

Article 1" : Est ratifi6, t'Accord de pr6t, d'un montant de quatre mitlions neuf cent

soixante-dix milte (4 970 000) Unit6s de Compte, soit sept millions qiratre cent

cinquante-cinq milte (7 4555 000) dollars des Etats-Unis, 6quivatant d quatre milliards

cent millions (4 100 ooo 000) francs cFA environ, sign6 ir cotonou, [e 16 novembre 2015,

entre [a R6pubtique du B6nin et [e Fonds Africain de D6vetoppement (FAD), dans [e cadre

du financement du programme d'adhrision des pays membres r6gionaux i ['agence pour

l,Assurance du commerce en Afrique (ACA) et dont [e texte se trouve ci-joint.

Vu

Vu

Vu

Vu



Article 2:Le pr6sent dё cret sera pubti6 au」 ournat Officiet.

Fait a Cotonou, te 26

Par [e Pr6sident de [a R6Pubtique,

Chef de ['Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Economie et

des Finances,

Le Ministre de l'lndustrie, du

Commerce et de l'Artisanat,

Lazare SEHOUETO
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dёcembre 2016.


